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EVEIL MUSIQUE ET DANSE 
CRC VIENNE – 2024-2025 

 
EVEIL MUSIQUE ET DANSE GRANDE SECTION 
Les cours ont lieu le mercredi de 10h15 à 11h00 ou de 11h00 à 11h45. 
Eveil Musical avec Valentine Menard dans la salle Swing au 3ème étage.        
Eveil Danse avec Nadège Cabisidan dans les studios de Danse au 4ème étage.  
 
ORGANISATION DE L’ANNEE 
Votre enfant suivra un cursus d’éveil en danse et en musique. Ces disciplines seront dispensées 
équitablement durant l’année scolaire. Dans un souci de cohérence pédagogique, il nous parait opportun 
de réunir ponctuellement tous les élèves lors de cours communs aux deux disciplines, pour leur faire vivre 
une expérience corporelle et musicale autour d’un même thème de travail. 
Les enfants sont répartis en 4 groupes de la façon suivante :  
- Groupes A et B : cours les mercredis de 10h15 à 11h00  
- Groupes C et D : cours les mercredis de 11h00 à 11h45. 
 
Répartition sur 3 périodes : 

 Période 1 Période 2 Période 3 

18/09 au 4/12 11 et 18/12 8/01 au 26/03 2, 9 et 16/04 7/05 au 11/06 

Groupe A Musique Cours communs  
Musique + Danse 

Danse Cours communs 
Musique + Danse 

Cours communs 
Musique + Danse 

Groupe B Danse Musique 

Groupe C Musique 
Cours communs  
Musique + Danse 

Danse 
Cours communs  
Musique + Danse 

Cours communs 
Musique + Danse 

Groupe D Danse Musique 
 

 

DATES A RETENIR  
- Réunion de rentrée le 11/09/2024 aux heures des cours dans la salle Balanchine (4ème étage) 
- Début des cours le 18/09/2024 
- Cours communs dans la salle Balanchine les 11/12 et 18/12/2024 
- Interversion des groupes le 08/01/2025 
- Cours communs dans la salle Balanchine les 2/04, 9/04 et 16/04/2025 
- Cours communs dans la salle Balanchine du 7/05 au 28/05/2025 
- Répétition générale dans la salle de l’Heure du conte (médiathèque) le 4/06/2025 
- Restitution ouverte aux parents et fin des cours le 11/06/2025, salle de l’Heure du conte. 
 

TENUES  
Tenue vestimentaire pour l’éveil en danse et tous les enfants lors des cours communs : vêtements 
souples, sans chaussure ou chausson, cheveux attachés.  

REGLES  
Un certificat médical pour la pratique de la danse est exigé pour chaque élève. Il est à fournir au 
secrétariat. Les enfants doivent arriver déjà en tenue. Ils rangeront leurs chaussures dans le couloir 
devant la salle de danse.  

CONTACT : conservatoire@mairie-vienne 
Musique : Mme Valentine Menard : vmenard@mairie-vienne.fr  
Danse : Mme Nadège Cabisidan : ncabisidan@mairie-vienne.fr  
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